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C- 77-06-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 25 JUIN 2015 
 

ETUDES ET CONDUITE D'OPERATION – APPROBATION DU PRO GRAMME 
PLURIANNUEL DES TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITE DE S 

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC A REALISER DANS L E CADRE DES 
AGENDAS D'ACCESSIBILITE PROGRAMMEE AU SEIN DES EQUI PEMENTS 

PARTAGES POUR LESQUELS LA CAN EST "CO-FINANCEUR" 
 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Les dispositions légales relatives à l’accessibilité des bâtiments ont été adaptées et obligent 
tous les propriétaires ou exploitants d’établissements recevant du public (ERP) et 
d’installations ouvertes au public qui ne respecteraient pas leurs obligations d’accessibilité au 
31 décembre 2014 à élaborer un Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) et à le déposer 
au plus tard le 27 septembre 2015. La période d’exécution des Ad’AP de 3 ans peut être 
prorogée de 3 voire 6 ans dans les conditions prévues par les articles L111-7-8 et R111-19-42 
du code de la construction et de l’habitation. 
 
En cas de multiplicité d’exploitants dans un même ERP un unique demandeur d’approbation 
d’Ad’AP doit être identifié, le «chef de file». Les autres exploitants sont cosignataires.  
Pour un ERP dont l’occupation est partagée, une collectivité est chef de file, les autres sont 
cosignataires. 
Chaque cosignataire pour la partie des locaux qu’il occupe doit transmettre au «chef de file» : 
- Le diagnostic accessibilité avec les travaux d’adaptation à réaliser et les demandes 

éventuelles de dérogation dûment motivées ; 
- La programmation pluriannuelle des travaux y compris les demandes éventuelles de 

prorogation de délais d’exécution de l’Ad’AP et leur financement approuvés par 
l’assemblée délibérante du cosignataire 

La CAN est concernée, en tant que consignataire pour les établissements suivants : 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20150630-c77-06-2015-DE
Date de télétransmission : 03/07/2015
Date de réception préfecture : 03/07/2015



 
Commune Equipements 

ECHIRE Ecole d'art plastique Camille Claudel 
 Médiathèque Ernest-Perochon 
Mauzé sur le 
Mignon 

Médiathèque Claude Durand 

NIORT Bibliothèque de Saint Florent 
 Bibliothèque de Sainte Pezenne 
 Locaux médecine du travail 
 Médiathèque centrale Pierre Moinot  
 Médiathèque du Lambon  
ST GELAIS Médiathèque de la Mare aux Loups 
ST HILAIRE LA 
PALUD 

Antenne Ecole d'arts plastiques  

USSEAU Médiathèque Pierre-Henri-Mitard 
VOUILLE Ecole de danse  
 Ecole de musique Désiré Martin-

Beaulieu 
 
Pour ces établissements, la mise à jour de leurs diagnostics et le projet de programmation 
pluriannuelle des travaux et leur financement ont été élaborés, y compris les demandes de 
prorogation de délais d’exécution de l’Ad’AP. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver le dossier de programmation pluriannuelle des travaux de mise en 

accessibilité. 
 

 
Motion adoptée par 78 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 2. 
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 2 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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